
Commune de WAZIERS (Nord) 

Extrait du Registre aux délibérations du 

CONSEIL MUNICIPAL 

----------------------------- 

Convocation du 17 novembre 2022 

Séance du 24 novembre 2022 

------------------------------- 

Présidence de : Monsieur Laurent DESMONS  

=============== 

29 Membres élus le 4 juillet 2020 : 

 

MM. DESMONS Laurent, CHARLET Jocelyne, MOREAUX Rémy, FRASCA Geneviève, DOGIMONT Frédéric, 

MARGONELLI Catherine, FERENZ Sébastien, CARON Marie-José, HIMEUR Kémici, DEHEN Mireille, IDLHAJ 

Hamed, ZAIR Mohamed, DISASSINI Guy, GAMBIER David, BACHIRI Karim, KERRAR Maggy, CINQUEMANI 

Sébastien, CORDIER Laurence, TABET Lucy, POULAIN Ophélie, DINI Kelly, MICHON Jacques, PARNETZKI 

Claudine, MAZURE Françoise, MASCARTE Roger, DESORT Betty, URBANIAK Evelyne, KAHALERRAS Jamel, 

MORANTIN Brigitte. 

 

Membres ayant donné pouvoir : : Mmes. CHARLET Jocelyne (pouvoir à MOREAUX Rémy), DEHEN Mireille 

(pouvoir à Mme FRASCA Geneviève), CORDIER Laurence (pouvoir à DINI Kelly), MORANTIN Brigitte (pouvoir à 

PARNETZKI Claudine). 

 

----------------------------- 

OBJET : Ressources Humaines : Règles d’ouverture, de fonctionnement, de gestion, 

d’utilisation et de clôture du Compte Epargne Temps  

----------------------------- 

 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n° Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale ; 

Vu le décret n° 2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne-temps dans la fonction publique 

territoriale modifié ; 

Vu la circulaire ministérielle n°10-007135-D du 31 mai 2010 relative à la réforme du compte épargne 

temps dans la fonction publique territoriale. 

Considérant l’avis favorable du Comité Technique en date du 14 Novembre 2022, 

Le Maire rappelle que les personnels territoriaux peuvent demander, sous certaines conditions, à 

bénéficier du report de certains jours de congé dans un compte épargne temps. 

La réglementation fixe un cadre général mais il appartient au Conseil Municipal de se prononcer sur 

le détail des modalités d'ouverture, de fonctionnement, de gestion, de fermeture du compte épargne-

temps (CET), ainsi que les modalités de son utilisation par l'agent conformément à l'article 10 alinéa 

1 du décret n°2004-878 du 26 août 2004. 

Le Maire demande à l’Assemblée Délibérante de fixer les modalités d’application du compte-épargne 

temps dans la collectivité. 

Il rappelle que les fonctionnaires titulaires et agents non titulaires à temps complet ou à temps non 

complet qui sont employés de manière continue et qui ont accompli au moins une année de service 

pourront bénéficier d'un CET. Les fonctionnaires stagiaires ne peuvent pas bénéficier d’un compte 

épargne-temps ; s’ils en avaient déjà ouvert un auparavant, ils ne peuvent, durant le stage, ni utiliser 

leurs droits, ni en accumuler de nouveaux. 
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Les agents contractuels de droit privé, ainsi que les assistants maternels et familiaux ne peuvent pas 

bénéficier d’un compte épargne temps. 

L'OUVERTURE DU CET 

L'ouverture du CET est de droit pour les agents et elle peut être demandée à tout moment de l'année. 

Cette demande se fera par remise du formulaire de demande d'ouverture annexée à la présente 

délibération, à Monsieur Le Maire. 

Le Maire accuse réception de la demande d'ouverture du CET dans un délai de 15 jours suivants le 

dépôt de la demande, notamment en cas de refus motivé d'ouvrir le CET. 

L’ALIMENTATION DU CET 

Le CET est alimenté par : 

- Le report de congés annuels, sans que le nombre de jours de congés annuels pris dans l'année 

puisse être inférieur à 20 (proratisés pour les agents à temps partiel et à temps non complet), 

ainsi que les jours de fractionnement ; 

- Le report de jours de récupération au titre de l’ARTT ; 

Le CET peut être alimenté dans la limite de 60 jours. 

PROCÉDURE D’ALIMENTATION DU CET 

La demande d’alimentation du CET pourra se faire par le biais du formulaire de demande 

d'alimentation annexée à la présente délibération. 

Elle devra être transmise auprès du service gestionnaire du CET avant le 31 Décembre de l’année 

civile. 

Cette demande ne sera effectuée qu’une fois par an. Elle doit indiquer la nature et le nombre de jours 

que l’agent souhaite verser sur son compte. 

L’UTILISATION DU CET 

Le CET peut désormais être utilisé sans limitation de durée. L’agent peut utiliser tout ou partie de son 

CET dès qu’il le souhaite, sous réserve des nécessités du service. 

Les nécessités de service ne pourront être opposées à l’utilisation des jours épargnés à la cessation 

définitive de fonctions, ou si le congé est sollicité à la suite d’un congé maternité, d’adoption ou de 

paternité et d’accueil de l’enfant, d’un congé du proche aidant ou d’un congé de solidarité familiale. 

Le service gestionnaire du CET, en l’occurrence le service des ressources humaines, informera l’agent 

chaque année de la situation de son CET avant le 30 Novembre de l’année civile. 

L’agent peut utiliser tout ou partie de ses jours épargnés dans le CET, qu’il soit titulaire ou non 

titulaire, uniquement sous la forme de congés. 

L’agent souhaitant utiliser des jours épargnés dans son CET sous forme de congés devra le demander 

selon les règles applicables aux congés annuels dans la collectivité.  

 



CLÔTURE DU CET 

Le CET doit être soldé et clôturé à la date de la radiation des cadres ou des effectifs pour le 

fonctionnaire ou à la date de la radiation des effectifs pour l’agent contractuel. 

Lorsque ces dates sont prévisibles, le Maire, informera l’agent de la situation de son CET, de la date 

de clôture de son CET et de son droit à utiliser les congés accumulés à la date de la clôture dans des 

délais qui lui permettent d’exercer ce droit. 

Il est demandé à l’Assemblée Délibérante après avoir entendu le Maire dans ses explications 

complémentaires et après avis du Comité Technique émis dans sa séance du 14 Novembre 2022, 

D’ADOPTER         
- Le décret n° 2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne-temps dans la fonction publique 

territoriale modifié ; 

- Les propositions du Maire relatives à l'ouverture, le fonctionnement, la gestion, la fermeture du 

compte épargne-temps (CET), ainsi que les modalités de son utilisation par l'agent mentionnés dans 

la présente délibération 

- Les différents formulaires annexés, 
PRECISER         
- Que les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er Janvier 2023, 

- Que les crédits correspondants seront inscrits au budget. 

 

 

Vote : Adopté à la majorité. 

POUR : 17 

CONTRE : 12 

 

      La secrétaire de séance,       Fait et délibéré en séance, 

Madame Evelyne URBANIAK     Pour extrait conforme, 

Le Maire, 

 

      Laurent DESMONS 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

          
Publié sur le site internet : 05/12/2022 

Envoyé en préfecture : 02/12/2022 

Reçu en préfecture : 02/12/2022 

Identifiant : 059-215906546-20221124-2022_148B-DE 

 


